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ENVIRONNEMENT ET SOCIÉTÉ

« L’acceptabilité sociale des activités déloge 
l’efficacité du numérique en tête des prin-
cipaux risques courus dans le secteur des 
mines et métaux » titre Ernst & Young dans  
sa publication des dix plus grands facteurs 
de risque pour le secteur des mines et des 
métaux en 2019-2020 [1]. Au Québec 
comme ailleurs, l’acceptabilité sociale est 
devenue un enjeu incontournable pour 
la réalisation des projets. L’acceptabilité 
sociale est-elle devenue un frein au dévelop-
pement des ressources ? Non, pas nécessai-
rement. Surtout lorsque les promoteurs en 
tiennent compte dans le développement et 
la mise en œuvre de leur projet.

Or, au cours des années, l’expérience d’en-
treprises pionnières dans les domaines 
minier et énergétique, le développement 
de la connaissance au sein de la commu-
nauté scientifique de même que l’impli-
cation citoyenne de plus en plus présente 
ont permis de construire une compréhen-
sion plus approfondie des mécanismes 
qui sous-tendent l’acceptabilité sociale. 
Cette construction commune de l’expertise 
industrielle, citoyenne et académique per-
met maintenant aux promoteurs qui le sou-
haitent, de mieux prendre en compte les fac-
teurs qui influencent l’acceptabilité sociale 
pour favoriser le meilleur accueil possible de 
leur projet par le milieu. 

Survol historique de la notion 
d’acceptabilité sociale  
au Québec
Le terme acceptabilité sociale est maintenant 
bien ancré dans le vocabulaire populaire et 
dans le milieu des affaires. Il est utilisé à tout 

propos, qu’il s’agisse par exemple de l’ac-
ceptabilité sociale de la hausse des prix des 
médicaments, du captage et du stockage de 
CO2 [2] ou d’installations de traitement des 
déchets [3]. Dans le milieu de la consultation 
publique et de l’évaluation environnemen-
tale, le terme n’est cependant pas nouveau.

Déjà, en 1981, la commission du BAPE s’est 
penchée sur le projet de terminal méthanier 
à Gros-Cacouna et présentait un rapport qui 
«… étudie l’acceptabilité du projet tant au 
niveau de la sécurité et de l’environnement 
biophysique qu’à celui de la vie socio-éco-

nomique et culturelle » [4]. En 1982, à pro-
pos du choix des mesures d’insertion et de 
compensation à l’égard des impacts du pro-
jet de remplacement de l’évacuateur de crue 
de la centrale Rivière-des-Prairies, la com-
mission estime que « L’acceptabilité du coût 
de ces mesures ne doit pas être déterminée 
d’abord en regard du coût total du projet ou 
des rentrées de fonds escomptées » [5]. 

Il semble que ce soit en 1983 que l’expres-
sion acceptabilité sociale fait son entrée 
dans le milieu de la participation publique, 
au Québec. « La formule de compensation et 
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tous les mécanismes qui l’entourent sont une 
des clés de l’acceptabilité sociale des pro-
jets », indique la commission du BAPE dans 
son rapport sur le projet du poste Des Can-
tons et des lignes Nicolet - Des Cantons et 
Des Cantons - Nouvelle-Angleterre, présenté 
par Hydro-Québec [6].

Puis, l’usage du terme s’accroît, tout comme 
l’importance de prendre en compte l’accep-
tabilité sociale dans l’élaboration des pro-
jets et les prises de décision. 

La littérature québécoise foisonne d’écrits 
récents sur l’acceptabilité sociale, que l’on 
cherche à comprendre ce que le terme signi-
fie ou que l’on tente d’en établir les déter-
minants.

La notion d’acceptabilité sociale est scrutée 
à la loupe dans le cadre de nombreux tra-
vaux de recherche universitaire. Des cher-
cheurs et étudiants des cycles supérieurs 
qui analysent les facteurs d’influence de 
l’acceptabilité sociale de projets miniers ou 
énergétiques [7] [8] ou l’importance de sa 
prise en compte pour la concrétisation des 
projets [9], aux chercheurs qui développent 
des méthodologies pour l’évaluation des 
risques sociaux liés aux projets de mise en 

Figure 1 : Volume des articles portant sur l’acceptabilité 
sociale dans la base de données Scopus (1970-2014) 

valeur des ressources minérales [10], en pas-
sant par des recensions critiques des écrits 
[11] ou l’étude approfondie de la notion [12]
[13], la réflexion sur l’acceptabilité sociale
est en pleine effervescence.

Le terme acceptabilité sociale est utilisé dans 
des domaines aussi diversifiés que le droit, les 
sciences de la nature, les sciences politiques, 
sociales ou environnementales ou encore 
dans les domaines de la santé publique, du 
développement régional et territorial, de la 
gouvernance d’entreprise ou de l’économie. 

Nombreux sont les chercheurs qui 
consacrent une partie importante de leurs 
travaux à la compréhension des mécanismes 
qui sous-tendent le développement de l’opi-
nion d’une collectivité face à un projet, une 
filière, un plan ou une politique. La revue 
internationale d’éthique sociétale et gouver-
nementale Éthique publique, qui y a consa-
cré un numéro complet en 2016, et la revue 
électronique en sciences de l’environnement 
VertigO, qui a fait de même en consacrant 
un numéro complet en 2015 puis un autre 
en 2016, en sont des témoins éloquents. 

Dans sa recension des écrits sur l’accepta-
bilité sociale des projets d’hydrocarbures, 

Gendron et Fraser (2015) illustrent bien la 
montée fulgurante du volume des articles 
portant sur l’acceptabilité sociale, tous sujets 
confondus, entre 1970 et 2014. 

Plusieurs auteurs ont tenté de définir l’ac-
ceptabilité sociale, mais la convergence 
entre les définitions n’est pas nécessairement 
facile. Aussi, tous s’entendent pour dire qu’il 
n’y a pas de définition consensuelle de l’ac-
ceptabilité sociale, ni dans la communauté 
scientifique ni dans la population en général. 

Toutefois, malgré l’absence de définition 
consensuelle, la notion d’acceptabilité 
sociale s’institutionnalise [14] [15] et se judi-
ciarise [16] [17]. Des forums et des colloques 
y sont consacrés (Votepour.ca (2018), Qué-
bec Mines + Énergie (2016, 2017, 2018), Les 
Affaires (2017), ACFAS (2016), UQAR (2013) 
[18]) et des guides sont maintenant offerts 
aux promoteurs pour les accompagner dans 
leur démarche de relation avec le milieu afin 
de favoriser l’acceptabilité sociale de leur 
projet [19] [20]. 

Proposition d’une définition 
de l’acceptabilité sociale
Parmi la multitude des définitions proposées, Source : MERN
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l’orientation prise par Gendron et al. (2016)  
[21] ainsi que celle du ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles retiennent l’at-
tention. 

« Contrairement à ce qu’on entend souvent, 
l’acceptabilité sociale n’est pas un proces-
sus  : c’est un jugement collectif à propos 
d’un projet ou d’une politique. » [21]

« L’acceptabilité sociale résulte du jugement 
collectif à l’égard d’un projet. » [23]

Ces définitions sont simples, facilement com-
préhensibles et représentatives de l’usage 
qu’en font les médias et la population. Pour 
quiconque souhaite bien saisir le concept 
d’acceptabilité sociale et ses particularités, 
ces définitions peuvent cependant apparaître 
incomplètes. 

Dans son mémoire de maîtrise, Anouk 
Lavoie-Isebaert propose une définition plus 
élaborée. 

« Il est donc proposé de définir l’acceptabi-
lité sociale comme étant le résultat d’un pro-
cessus préalable, libre et éclairé par lequel 
une pluralité d’acteurs, impliqués à diverses 
échelles, évalue qu’un projet, qu’un pro-
gramme ou qu’une politique est favorable 
et supérieur aux alternatives connues, y 

compris le statu quo. Ensemble, ces acteurs 
conviennent des modalités d’intégration har-
monieuse du projet, du programme ou de la 
politique au milieu naturel et humain » [22]. 

Bien que séduisante, cette définition omet 
certaines caractéristiques de l’acceptabilité 
sociale et ne laisse pas de place à la possi-
bilité d’un refus d’un projet par des groupes  
d’acteurs, associant ainsi le terme d’accep-
tabilité sociale à celui d’acceptation. Pour 
bien saisir la portée de la notion d’accep-
tabilité sociale, il importe d’y associer ses 
principales caractéristiques ; en voici une 
proposition.

Contrairement à ce que l’on entend souvent, 
l’acceptabilité sociale n’est pas la branche 
sociale du développement durable ; un projet 
peut être jugé inacceptable par une collecti-
vité pour des motifs environnementaux ou 
économiques. Ce n’est pas non plus l’una-
nimité ; cela n’arrive presque jamais, mais 
le promoteur a avantage à la rechercher. Ce 
n’est pas non plus la majorité ; l’accepta-
bilité sociale ne se mesure pas au nombre 
de votes. L’opinion des groupes minori-
taires doit également être prise en compte, 
car ces groupes sont bien souvent ceux qui 
subiront davantage les impacts négatifs d’un 
projet. L’acceptabilité sociale n’est pas non 

Qu’est-ce que  
l’acceptabilité sociale? 
L’acceptabilité sociale est le résultat 
d’un jugement collectif, d’une opinion 
collective, à l’égard d’un projet, d’un 
plan ou d’une politique.

Ce jugement peut être positif ou 
négatif et n’est jamais figé dans le 
temps. Il concerne toutes les échelles 
territoriales - locale, régionale ou 
nationale. L’acceptabilité sociale 
est très souvent mise de l’avant à 
l’échelle locale ou régionale et aura 
davantage d’influence sur la réali-
sation ou non d’un projet lorsqu’il 
s’exprime à ces échelles. Le juge-
ment collectif à l’égard d’une filière 
s’exprimera quant à lui bien souvent 
à l’échelle nationale. 

L’acceptabilité sociale peut concer-
ner tous les types de projets, petits 
ou grands, qu’il s’agisse de dévelop-
pement résidentiel ou industriel, de 
projet de parc éolien, de mine, d’ex-
ploration des hydrocarbures ou de 
projet récréotouristique, pour n’en 
nommer que quelques-uns. 

L’acceptabilité sociale ne se quanti-
fie pas, elle se décrit.

plus qu’une question de conciliation des 
usages, bien que les efforts d’harmonisation 
concourent au développement d’un accueil 
favorable par le milieu. 

L’acceptabilité sociale trouve écho dans la 
notion de développement durable. Nous 
pourrions dire que l’acceptabilité sociale, 
c’est comme le regard porté sur les aspects 
environnementaux, sociaux et économiques 
d’un projet, à travers les yeux d’un groupe 
ou d’une communauté. La couleur de ce 
regard sera positive ou négative ou un peu 
des deux à la fois. Et ce regard sera influencé 
par un ensemble de facteurs.

Quelle est la plus-value pour un promoteur 
de s’engager dans une démarche d’accepta-
bilité sociale ?

Source : MERN

C’est au promoteur que revient la 
responsabilité de bâtir l’acceptabilité 
sociale autour de son projet. Il s’agit 
d’une démarche volontaire qui doit 
partir d’un désir sincère de travailler 
son projet avec le milieu.

Pour le promoteur, entreprendre une 
démarche pour favoriser l’acceptabilité 
sociale à l’égard de son projet est une affaire 
de gestion du risque. 

C’est d’abord une question de gestion du 
risque financier  : un projet dans lequel le 
promoteur a déjà investi beaucoup d’argent 
et qui se trouverait bloqué par les commu-
nautés, ou refusé par le gouvernement, fera 
perdre beaucoup à l’ensemble de ses inves-
tisseurs.

C’est aussi une question de gestion du risque 
social  : une démarche structurée d’accep-
tabilité sociale est susceptible d’influen-
cer positivement la confiance du public 
envers le promoteur et de susciter l’intérêt 
de la communauté envers le projet. Cette 
confiance diminue les risques d’inaccepta-
bilité sociale à l’égard du projet ou même 
à l’égard d’autres projets que le promoteur 
pourrait vouloir développer dans l’avenir.

Depuis plusieurs décennies au Québec, 

comme d’ailleurs dans la plupart des pays 
industrialisés, des citoyens, des groupes 
ou des associations s’impliquent et inter-
viennent dans l’analyse des projets proposés 
par les promoteurs qui souhaitent mettre en 
valeur les ressources minérales ou énergé-
tiques. Les communautés sont de plus en 
plus soucieuses des impacts que peuvent 
avoir ces projets sur leur qualité de vie et, au 
fil du temps, l’importance de l’implication 
citoyenne et de l’opinion des communau-
tés d’accueil, pour rendre à terme un projet, 
s’est grandement accrue. La population sou-
haite maintenant prendre part aux décisions 

qui concernent les projets envisagés dans 
leur région, et ce, le plus en amont possible 
dans le processus de prise de décision.

De plus, d’année en année au Québec, les 
activités liées à l’utilisation du territoire et à 
la mise en valeur des ressources naturelles 
se sont diversifiées et augmentent de façon 
importante, posant un défi grandissant de 
conciliation des usages entre les différents 
utilisateurs du territoire. Ce contexte a fait 
en sorte que plusieurs projets ont éprouvé 
des difficultés lors de leur insertion dans leur 
milieu d’accueil, ou bien ont été abandonnés.

D’une meilleure prise en compte des impacts 
des projets sur le milieu en passant par une 
participation plus directe à la prise de déci-
sion, une notion d’acceptabilité sociale 
s’est construite au Québec. L’acceptabilité 
sociale est devenue une condition presque 
essentielle à la concrétisation des projets.  

Or, en mettant en œuvre une démarche 
structurée d’acceptabilité sociale, le promo-

VOUS SOUHAITEZ 
IMPLANTER  
UN PROJET MINIER  
OU ÉNERGÉTIQUE?
Venez discuter d’acceptabilité sociale avec les 
chargés et chargées de projet des bureaux 
régionaux du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles.
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 Â droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
 Â http://quebec.ca/acceptabilite-sociale 
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teur favorise l’implication des communautés 
dans la réalisation de son projet et diminue 
les risques que son projet ne se concrétise 
pas. 

Mais qu’est-ce qu’une démarche structu-
rée d’acceptabilité sociale ? Et quels sont 
les facteurs à prendre en compte dans une 
telle démarche ? Ces sujets seront abordés 
dans les prochains articles sur l’acceptabilité 
sociale !
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